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	 Les associations de producteurs et produc-
trices certifiées ‘Fairtrade’ perçoivent pour 
leurs produits une ‘prime Fairtrade’. Celle-ci 
est versée directement sur un compte de 
prime à part appartenant à l’association de 
producteurs et productrices. Ces primes doi-
vent servir à la réalisation de projets sociaux 
ou à des formations continues, par exemple.

La certification ‘Fairtrade’ représente un certain 
coût et entraîne un surplus de travail considé-
rable. Mais elle vous donne des possibilités de 
vente potentiellement meilleures. Renseignez-
vous auprès de la FLO pour connaître les op-
portunités que le marché du commerce équita-
ble offre actuellement pour vos produits. 

Combien coûte la certification Fairtrade?

Les coûts pour un groupement de producteurs et productrices varient selon la forme de l’association, 
sa taille et la gamme de produits. Vous trouverez ici l’exemple d’une association du premier degré qui 
ne compte que des petits paysans et paysannes parmi ses membres, qui n’emploie pas d’ouvriers et ou-
vrières, ne possède pas d’installation de transformation et qui ne souhaite certifier qu’un seul produit. 

Les autres coûts (par ex. pour une recertification) seront communiqués sur demande.

Quel rôle joue FLO-CERT ?

FLO-CERT est l’organisme indépendant chargé de la 
certification Fairtrade. FLO-CERT contrôle que les 
règles mises au point par FLO sont bien respectées par 
les producteurs et productrices et les commerçants et 
commerçantes. Pour ce faire, FLO-CERT dépêche des 
auditeurs afin de vérifier sur place à intervalles régu-
liers si, par exemple, les coopératives ou les exporta-
teurs et exportatrices respectent les normes Fairtrade.

Actuellement, des associations de producteurs et pro-
ductrices et des commerçants et commerçantes dans 
plus de 70 pays possèdent un certificat Fairtrade. Ce 
certificat permet aux associations de producteurs et 
productrices de vendre leurs produits à des commer-
çants et commerçantes certifiés Fairtrade et d’obtenir 
ainsi un meilleur prix sur la marchandise. 

Une certification Fairtrade est-elle 
possible dans votre cas ? 

Les normes appliquées font la distinction entre les associations de petits producteurs et productrices 
et les entreprises qui exploitent les plantations employant des travailleurs. Pour certains pays, il y a des 
règles particulières, désignées par FLO comme « production sous contrat ». Dans ce cas, une entre-
prise du Nord peut acheter des produits directement auprès de paysans et paysannes qui ne sont pas 
organisés en coopératives. En tant que coopérative ou entreprise, vous devez normalement remplir les 
conditions suivantes pour pouvoir accéder à une certification ‘Fairtrade’ :
	 Vous devez être enregistré légalement comme association de producteurs et productrices dans 

votre pays.
	 Il existe à Fairtrade une norme correspondante à votre produit (voir plus haut). 
	 Il y a une demande pour le produit que vous cultivez ou fabriquez.

En outre, il existe de nombreux autres critères variant selon la forme d’association.

Quels avantages apporte la certification Fairtrade pour votre  
association ?

Le label ‘Fairtrade’ est le plus reconnu à l’échelle mondiale dans le domaine du commerce équitable. 
	 ‘Fairtrade’ vous permet d’accéder aux marchés du Nord à de meilleures conditions. Cela signifie 

que quand une entreprise dans le Nord souhaite avoir le label Fairtrade pour un produit (par ex. 
du chocolat), ce dernier doit être composé de matières premières (par ex. cacao et sucre) ayant été 
produites par des coopératives certifiées Fairtrade dans le Sud.

	 Les groupes de producteurs et productrices certifiés ‘Fairtrade’ perçoivent pour la plupart de leurs 
produits certifiés un prix minimum garanti qui est généralement supérieur au prix du marché 
mondial. 

*	Ces prix ont été fixés le 1er janvier 2007. A partir du 1er février 2010, une augmentation de 2 % des coûts et de 5 % des frais d‘inscription 
uniques est applicable. Liste des prix actuels sur Internet : http://www.flo-cert.net/flo-cert/main.php?id=29

Source : FLO Cert (janvier 2011)

Frais d‘inscription 
uniques

500 €
500 €
500 €
500 €
500 €
500 €

0
0
0
0
0
0

Coûts totaux

1 900,00 €
2 500,00 €
2 700,00 €
2 900,00 €
3 500,00 €
3 900,00 €

1 137,50 €
1 575,00 €
1 750,00 €
1 925,00 €
2 362,50 €
2 712,50 €

1ère année

Chaque année  
suivante

Nombre de membres

moins de 50
50 –100

101–250
251–500

501–1,000
plus de 1 000

moins de 50
50 –100

101–250
251–500

501–1,000
plus de 1 000

Coûts*

1 400,00 €
2 000,00 €
2 200,00 €
2 400,00 €
3 000,00 €
3 400,00 €

1 137,50 €
1 575,00 €
1 750,00 €
1 925,00 €
2 362,50 €
2 712,50 €

Coûts d‘une certification Fairtrade
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1. 	 Créer des opportunités pour les producteurs et productrices économiquement défavorisés
2. 	 Transparence et responsabilité
3. 	 Pratiques commerciales responsables sur les plans social, écologique et économique
4. 	 Paiement d’un prix juste
5. 	 Exclusion du travail des enfants et du travail forcé
6. 	 Non-discrimination, égalité des sexes et liberté d’association
7. 	 Meilleures conditions de travail
8. 	 Promouvoir les aptitudes des membres de l’organisation (renforcement des capacités)
9. 	 Promouvoir le commerce équitable
10. 	 Protection de l’environnement

Votre association appartient-elle à un groupe cible ?

La WFTO n’accepte comme membres que des 
associations de producteurs et productrices qui 
gèrent déjà un commerce dans leur pays ou bien 
à l’étranger. En outre, 50 % des revenus de ses 
membres doivent être issus du commerce avec 
leur produit. Avec le logo WFTO, il est possib-
le de vendre des produits artisanaux et tous les 
produits agricoles courants. 

Comment la WFTO procède-t-
elle pour les vérifications ?

Le système de contrôle de la WFTO est basé sur une autoévaluation (« Self-Assessment ») par les asso-
ciations qui doit être renouvelée tous les deux ans. Pour le suivi, il existe des directives, des instructions 
ainsi qu’un questionnaire. Outre le rapport, la WFTO exige que vous joigniez les justificatifs de paie-
ment à vos membres, les rapports annuels ainsi que d’autres documents référentiels. Une commission 
décide si votre autoévaluation respecte les normes WFTO. 

Quels avantages apporte cette certification ?

La WFTO a créé un logo pour les organisations de commerce équitable. Il ne s’agit pas d’un label produit. 
Il n’est donc pas possible de l’utiliser sur des emballages de produits. Mais au bout de deux ans d’adhésion, 
vous avez le droit de le faire figurer sur votre papier à en-tête afin de spécifier que vous êtes une associa-
tion engagée dans le commerce équitable et d’indiquer à d’autres commerçants et commerçantes certifiés 
WFTO que vous respectez les normes WFTO. Vous devrez toutefois impérativement attendre que les 
deux ans d’adhésion soient écoulés et que le premier suivi ait été effectué avant d’utiliser le logo WFTO. 

Contrairement à la FLO, aucun prix minimum n’a été fixé. Vous négociez les prix pour votre produit 
avec les clients et les clientes ou les commerçants et commerçantes. S’il s’agit d’un commerçant ou d’une 
commerçante certifié(e) WFTO, le prix doit être supérieur au prix du marché. Vous avez la possibilité 
de négocier avec le client et la cliente certifié(e) WFTO le versement d’une prime que vous pourrez 
ensuite investir dans des projets sociaux d’après un processus de décision démocratique.

Quelle est la fréquence de contrôle et à quelle quantité de travail 
devez-vous vous attendre ?

Pour les associations de petits paysans et paysannes, les audits 
(contrôles réalisés par des personnes externes) ont lieu une fois 
par an. La quantité de travail dépend de la bonne marche ou non 
de l’administration et de la comptabilité de votre association. En 
règle générale, les audits Fairtrade prennent beaucoup de temps. 
La préparation d’un audit peut durer deux à quatre semaines. Par-
fois, une personne supplémentaire doit être recrutée pour cette 
phase. Si un défaut est constaté lors d’un audit et qu’une mesure 
corrective (amélioration nécessaire) est exigée, vous devez vous 
attendre à un surplus de travail et à des coûts supplémentaires. 

Existe-t-il des possibilités de financement externes ?

La FLO gère un « Producer Certification Fund » (Fonds de certification de producteurs) qui apporte 
un soutien financier aux petites associations. Selon le type et la taille de l’association de producteurs et 
productrices, il est possible de demander au maximum les trois quarts du montant des coûts de certifi-
cation auprès du fonds de producteurs. 

Pour plus d’informations concernant le système Fairtrade, veuillez vous adresser à la FLO (www.fair
trade.net).

2. World Fair Trade Organization (WFTO) 
L’Organisation mondiale du commerce équitable (WFTO) est l’organe cen-
tral international pour les organisations de commerce équitable dans env. 
70 pays. La plupart des 350 membres sont des associations de producteurs 
et productrices ainsi que des importateurs et importatrices. Les membres de 
la WFTO sont obligatoirement engagés à 100 % dans le commerce équitable. 
Contrairement à la certification sur les produits de la FLO, la certification 
porte ici sur les associations. De nombreuses associations membres de la 
WFTO font également du commerce avec des produits labellisés Fairtrade. 
La WFTO et la FLO ont signé une charte des principes du commerce équi-
table (Charter of Fair Trade Principles) et se reconnaissent mutuellement. 

But de l’organisation

L’objectif de la WFTO est d’améliorer les opportunités de marché pour les producteurs et productrices 
défavorisés. Tous ses membres doivent s’engager à appliquer les dix normes de commerce équitable 
suivantes :
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le prix plus élevé que vous pouvez obtenir grâce aux les produits biologiques. Mais les prix mini-
mum et la prime Fairtrade peuvent contribuer à mieux surmonter la période de transition. Pour 
les produits biologiques certifiés, le commerce équitable alloue un supplément en sus de la prime 
Fairtrade. La FLO œuvre pour la reconnaissance mutuelle des initiatives de labels bio et sociaux, 
ce afin de maintenir les coûts liés aux différentes certifications le plus bas possible.

Quelles conditions de base votre association 
doit-elle remplir pour obtenir la certification 
« commerce équitable » ?
Les conditions préalables que vous devez remplir pour pouvoir obtenir un des certificats du commerce 
équitable sont très différentes selon l’organisation et le type de certification. Les conditions énoncées 
ci-dessous s’appliquent toutefois pour de nombreux certificats. Votre association doit les remplir en 
permanence. Si tel n’est pas le cas, cela peut, par exemple, empêcher votre certification. 

A titre d’exemple, au sein de la FLO, les conditions de base 
pour participer au commerce équitable sont les suivantes :
	 Votre association est un groupe de producteurs et produc-

trices organisé démocratiquement dans lequel toutes les 
décisions sont prises et mises en œuvre en toute transpa-
rence. 

	 Tous les produits que vous produisez proviennent exclusi-
vement (et sans aucune exception) de vos membres.

	 Toutes les transactions financières sont transparentes et 
accessibles en permanence aux membres, par exemple, par 
le biais de rapports annuels.

	 Les membres de votre association et l’association elle-mê-
me n’emploient pas d’enfants ni d’adolescents de moins de 
15 ans. 

	 Votre association ne recourt à aucune forme de travail 
forcé.

	 Si vous employez des ouvriers et ouvrières, vous devez 
alors garantir que l’environnement de travail est sûr et sain. 

	 Dans votre association, il n’y a aucune forme de discrimination envers les femmes, les personnes de 
croyance différente ainsi que les membres d’autres groupes de population. 

	 Vous affichez clairement votre volonté de pratiquer une agriculture respectueuse de l’environne
ment sans avoir recours à des produits chimiques, des pesticides et des engrais synthétiques, et 
vous avez de l’influence en ce qui concerne les produits chimiques que les membres de votre asso-
ciation peuvent utiliser dans les champs.

Concernant l’importation et l’exportation de marchandises, il existe dans les pays importateurs et ex-
portateurs des consignes légales qui doivent impérativement être respectées. Dans de nombreux pays 

Combien coûte l’adhésion à la WFTO ?

La certification WFTO est moins chère que la certification Fairtrade mais elle procure moins de clients 
potentiels que Fairtrade. Comme la cotisation de suivi, la cotisation annuelle est calculée en fonction 
du chiffre d’affaires annuel de votre association.

Si, suite à une autoévaluation refusée par la WFTO ou à une éventuelle plainte, un contrôle via une 
organisation externe doit être effectué, des frais supplémentaires sont alors à prévoir. Dans ce cas là, les 
frais s’orientent aux tarifs des consultants habituellement pratiqués dans votre pays. Entre 5 et 10 % des 
membres de la WFTO sont contrôlés chaque année par un auditeur indépendant. 

 

Culture biologique
Dans le commerce équitable, une production respectueuse de l’environnement est encouragée. Au 
sein de la FLO, la liste des critères comporte, par exemple, des consignes concernant la fertilité des 
sols, les ressources en eau et l’écobuage. En outre, il existe une liste des pesticides et des engrais qui 
ne doivent être utilisés en aucun cas. Il est également interdit d’avoir recours à des semences ou 
des plantes génétiquement modifiées.

Si vous voulez passer à la culture biologique, il faut observer un délai de carence de trois ans avant 
de pouvoir prétendre à la certification bio. Pendant cette période de trois ans, les pertes de revenus 
causées par la productivité, dans la plus part des cas, ne peuvent pas encore être compensées par 

Chiffre d‘affaires annuel

moins de 100 000 €
100 001 – 500 000 €

500 001 – 1 000 000 €
1 000 001 – 4 000 000 €
4 000 001 – 8 000 000 €

8 000 001 – 16 000 000 €
> 16 000 000 €

Chiffre d‘affaires annuel

moins de 100 000 €
100 000 – 1 000 000 €

plus de 1 000 000 €

Cotisation de suivi

25 €
50 €
100 €
350 €
600 €
800 €
1 000 €

Cotisation annuelle

250 €
0,0025 € x chiffre d‘affaires annuel
2 500 € + 200 € pour chaque million supplémentaire du chiffre d‘affaires

Coûts annuels

Source : WFTO (octobre 2010)  Version mise à jour sur http://www.wfto.com/index.php?option=com_content&task=view&id=155&Itemid=187



Le commerce équitable – une option pour nous ?  Manuel

M
AN

UE
L 

08

16

Le commerce équitable – une option pour nous ?  Manuel

M
AN

UE
L 

08

17

	 Les organisations de coopération internationale pour le développement et les ONG considèrent 
le commerce équitable comme un instrument de lutte contre la pauvreté et sont, par conséquent, 
ouvertes aux demandes et à l’aide dans les domaines de la commercialisation et de la qualification. 

	 Les ministères, ambassades et autres institutions publiques dans les pays du Sud sont souvent 
intéressés par un élargissement des exportations. Ils proposent parfois de l’aide aux associations de 
producteurs et productrices. 

Etape par étape vers le commerce équitable
1. 	 Vérifier si votre association peut être reconnue de par 

ses statuts par les entreprises de commerce équitable ou 
encore par la FLO ou la WFTO.

2. 	 Vérifier avec les services de certification ou bien des 
maisons de commerce s’il y a des débouchés pour votre 
ou vos produits en Europe ou aux Etats-Unis. Il se peut 
qu’une commercialisation locale ou régionale soit plus 
judicieuse.

3. 	 S’assurer que votre association est suffisamment stable et 
qu’une communication régulière avec les commerçants 
et commerçantes et les services de certification est possi-
ble.

4. 	 Evaluer si les membres de votre association sont prêts à 
assumer les tâches occasionnées en plus (par ex. pour le 
respect des normes) et, le cas échéant, les coûts supplé-
mentaires (par ex. pour la certification).

5. 	 Exposer dans quelle quantité et quelle qualité votre ou 
vos produits sont proposés. Les toutes petites quanti-
tés ou les qualités insuffisantes ne conviennent pas à 
l’exportation. 

6. 	 Calculer à quel prix (prix FOB « Free On Board », soit départ fournisseur) vous pouvez proposer 
votre ou vos produits aux commerçants et commerçantes.

7. 	 Vérifier quelles tâches votre association de producteurs et productrices peut accomplir elle-mê-
me : production, transformation, conditionnement, opérations d’exportation, douane, etc. 

8. 	 Savoir si votre association pourrait obtenir (à proximité) les prestations de services nécessaires à 
l’exportation et à combien s’élèveraient les coûts si vous deviez avoir recours aux services d’autres 
entreprises.

en voie de développement, une licence d’exportation est exigée. Les pays importateurs, quant à eux, 
appliquent souvent des réglementations strictes en ce qui concerne la qualité des produits (par ex. par 
un document justifiant des analyses microbiologiques et du respect des valeurs limites pour les résidus 
de pesticides) ainsi que des prescriptions de sécurité pour les produits artisanaux (par ex. résistance à la 
décoloration, absence de nickel, garantis sans conservateurs PCP et AZO). Une qualité élevée constante 
des produits est indispensable. Un volume de production faible ou fluctuant, ou encore une qualité 
variable, sont des obstacles à une participation prometteuse au commerce équitable.
 

Un commerce équitable sans certification ?
Parfois, il n’est pas possible d’obtenir une certification de commerce équitable pour certaines mar-
chandises, par exemple, quand aucun critère n’a encore été élaboré pour certains produits ou que 
votre association de producteurs et productrices n’a pas (encore) obtenu ou ne souhaite pas (en-
core) obtenir de certification. Si votre association a toutefois rempli les critères essentiels pour le 
commerce équitable, quelques produits peuvent être vendus sous cette appellation (« fair »). Les 
entreprises de commerce équitable, telles que GEPA en Allemagne, EZA en Autriche, Claro en 
Suisse ou Alter Eco en France, possèdent leurs propres procédures pour l’admission de partenaires 
commerciaux et l’organisation des relations commerciales avec les producteurs et productrices. 
Si vous avez un produit à proposer, veuillez contacter directement ces entreprises de commerce 
équitable.

Où les producteurs et productrices peuvent-
ils obtenir de l’aide ?
Les associations de producteurs et productrices in-
téressées peuvent demander de l’aide et des conseils 
auprès de plusieurs services. 
	 La FLO dispose de collaborateurs (coordina-

teurs locaux, Liaison Officers) qui informent les 
producteurs et productrices quant aux exigences 
précises de la certification. Vous obtenez égale-
ment de l’aide pour la recherche de partenaires 
commerciaux susceptibles d’être intéressés par 
vos produits.

	 Les importateurs et importatrices directs comme 
GEPA proposent aussi à leurs partenaires com-
merciaux de l’aide pour la commercialisation et 
l’amélioration de leurs produits. 
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A qui pouvez-vous vous adresser pour 
avoir plus d’informations ? 
Fairtrade International – FLO and FLO-CERT
Site Web : 	 www.fairtrade.net (FLO), www.flo-cert.net (FLO-CERT) 
Téléphone :	+49-228-949230 (FLO), +49-228-24930 (FLO-CERT)
E-mail: 	 info@fairtrade.net (FLO), info@flo-cert.net (FLO-CERT)

World Fair Trade Organization – WFTO
Site Web : 	 www.wfto.com 
Téléphone :	+31-345 53 59 14
E-mail: 	 info@wfto.com  

GEPA – The Fair Trade Company
Site Web : 	 www.gepa.org 
Téléphone :	+49-2 02-266 83 0
E-mail: 	 info@gepa.org  



Publié par

Evangelischer Entwicklungsdienst e.V. (EED) 
Ulrich-von-Hassell-Str. 76
53123 Bonn, Allemagne
Telephone: +49 (0) 228 81 01-2323
www.eed.de

En coopération avec

Brot für die Welt
Stafflenbergstr. 76
70184 Stuttgart, Allemagne
Telephone: +49 (0) 711 2 15 95 48
www.brot-fuer-die-welt.de

et

Fairtrade Consulting Cooperative Ltd. & Co. KG
GSI, Langer Grabenweg 68
53175 Bonn, Allemagne
Telephone: +49 (0) 228 42 22 215
www.fairtrade-consulting.com
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